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- De 216 tubes de force en zircaloy-2, dont 200 sont montés soudés et 16 ont été 
dudgeonnés avec étanchéité par un joint au plomb. 

- De liaisons avec les circuits de contrôle : 

o 21 tubulures pour barres de sécurité (mécanique) (type S, type K, type D) 
(diamètre int. 140 mm), 

o 4 tubulures pour barres de pilotage (type P) (diamètre int. 55 mm), 

o 8 tubulures pour barres de compensation gazeuse (type C) (diamètre int. 55 mm). 

5.5.2.3.5 Le canal combustible 
Voici les schémas de principe pour un canal combustible : 

 
 

 

 
Chaque élément est détaillé dans les paragraphes suivants. 
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5.5.2.3.5.1 Les tubes de force et leurs prolonges de canaux 
Le tube de force, d’une longueur hors tout de 4 854 mm, est constitué d’un tube en zircaloy d’un diamètre 
intérieur de 107 mm et d’épaisseur moyenne de 3,2 mm et de pièces de transition permettant sa jonction 
avec le fourreau de fond de cuve.  
Une prolonge de canal est constituée d’un conduit tubulaire horizontal d’une longueur de 3 575 mm 
à alésages variables (120,5 à 125 mm) et d’épaisseur 7,5 à 11 mm. Elle est en acier au carbone dans sa 
partie courante et en acier inoxydable au voisinage de la cuve (650 mm côté froid, 1 500 mm côté 
chaud). 

 

CHEMISE DE LANTERNE

RACCORD VISSE

FRETTE COLLERETTE

TETE FILETEE

 

5.5.2.3.5.2 Les internes de canaux 
Les canaux, dont les tubes de guidage renfermaient les grappes de combustible (déjà évacuées), 
véhiculaient le CO2 qui était le fluide caloporteur. Les allonges qui prolongent les tubes de guidage de 
chaque côté contiennent les épées, qui maintenaient en place le combustible, et les différents bouchons. 
Les tubes de guidage sont conçus pour résister à la température et sont gainés par un isolant thermique. 

Schéma de principe pour 1 demi-canal : 

TUBE DE GUIDAGE

LIAISON TUBE DE GUIDAGE/ALLONGE

EPEE

BOUCHON PROTECTION
BIOLOGIQUE EXTERNE

BOUCHON
VERROUILLAGE

BOUCHON PROTECTION
THERMIQUE

BOUCHON PROTECTION
BIOLOGIQUE INTERNE

ALLONGE

 

L’ensemble tube de guidage équipé a un diamètre extérieur moyen de 105 mm pour une longueur 
de 5 020 mm. 

Les bouchons de verrouillage et d’étanchéité sont composés principalement d’un corps, d’un mécanisme 
de blocage et d’un dispositif d’étanchéité par joint élastomère. L’ensemble est en acier inoxydable. 

Les bouchons de protection biologique sont constitués d’une enveloppe en acier remplie de béton.  

Les bouchons de protection thermique sont constitués d’une enveloppe métallique vide ; leur longueur 
est de 1 200 mm environ.  

Les épées sont formées d’une tige d’un diamètre de 30 mm en acier, de longueur de 1 050 mm environ. 

Chaque extrémité du canal est fermée par une tape vissée. 
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5.5.2.3.6 Les barres de contrôle, de pilotage, de sécurité, les puits de mesure de flux et les 
chambres de mesure neutroniques 

 

Les différentes barres de sécurité, contrôle, etc., sont encore en place, protégées par leurs tubes de 
guidage et les bouchons de protection biologiques. 

 

Barres de 
pilotage 
 
Barres 
gazeuses 
 
Barres de 
sécurité 

Puits M 
 
Puits A 
 
Puits N 
 
Puits F 

 
Figure 2-5-f : Implantation des barres de sécurité, pilotage… 

 

Le schéma ci dessus présente une vue de dessus du Bloc Réacteur ; il permet de situer : 

• 21 barres de sécurité, 

• 4 barres de pilotage, 

• 8 barres de compensation gazeuse, 

• 11 puits de mesures de flux (A), 

• 4 puits de chambres à fission (F), 

• 10 puits de mesures neutroniques (N), 

• 4 puits de visite (T), 

• 2 puits de passage de câble (M). 

Il existe également 4 puits de démontage et d’essai aux quatre coins de la dalle supérieur du Bloc 
Réacteur. 
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5.5.2.3.7 Les écrans d’eau 
Les écrans d’eau axiaux 

Les écrans sont formés d'une série de 17 caissons étanches, en tôle d’épaisseur 15 mm en acier, 
traversés par les prolonges de canaux, et enfermant une lame d’eau de 400 mm (chaque caisson 
intéresse une rangée de prolonges). 

Un ensemble de plaques boulonnées complète la protection biologique dans l’axe des écrans latéraux en 
acier d’une épaisseur de 80 mm. 

Les caissons et les plaques sont attachés à des poutrelles d'acier implantées dans le béton de la face de 
chargement côté intérieur BR. 

Les écrans d’eau latéraux 

Ils assurent la protection thermique du béton entourant le réacteur et complètent la protection biologique, 
ils supportent la cuve. Ils sont formés de deux caissons étanches symétriques assemblés par brides en 
acier avec des raidisseurs, en tôle d’épaisseur 30 mm permettant une épaisseur d’eau par rapport à la 
cuve D2O de 340 mm. 

Chaque écran intègre, outre ses piquages d’alimentation et d’évacuation en eau légère, 5 entrées pour 
réception de chambres d’ionisation s’enfonçant verticalement de 2 m dans l’écran, ainsi que les 
traversées pour certains équipements raccordés à la cuve : 

• puits des chambres de fission et puits de mesure de flux,  

• traversées des 2 tuyauteries de décharge D2O, pour l’écran latéral Nord, 

• traversées des puits des barres de contrôle et de commande. 

Les écrans d’eau latéraux et axiaux ont été vidangés lors de la mise à l’arrêt définitif. 

 

5.5.2.3.8 Le cadre chaud 
Le cadre chaud (niveau + 236 m) comporte deux collecteurs (Nord et Sud) sur lesquels se raccordent les 
216 tubulures CO2 chaudes. Aux extrémités de chacun des collecteurs se trouvent deux sphères. Deux 
tuyauteries de liaisons Est et Ouest permettent de relier les sphères du collecteur Sud aux sphères du 
collecteur Nord. Les sphères côtés Nord sont reliées à chacun des échangeurs par une tuyauterie de 
liaison, démantelée lors des travaux de démantèlement dans l’ER. 

 

5.5.2.3.9 Autres tuyauteries 
Il reste à mentionner deux tuyauteries de décharge du circuit D2O, qui transitent dans la galerie du 
collecteur du cadre chaud côté Nord, avant de traverser le mur du BR, ainsi que les tuyauteries de liaison 
cuve/écran/prolongement de canaux aux circuits D2O et H2O. 

 

5.5.2.3.10 Le local 153 : chambre de refroidissement ou des fontes 
La chambre de refroidissement a pour dimensions 12,30 m x 9,80 m et 3,80 m de hauteur. 

Le local contient une gaine qui longe le mur sur trois côtés. Cette gaine est supportée par une charpente 
légère en profilés. 

Dans ce conduit sont implantées des plaques de fonte disposées en nappes horizontales. L'intervalle 
entre deux plaques est de 98 mm. 
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5.5.2.3.11 Le local 288 : ancienne galerie combustible 
La galerie 288 permettait le transfert des éléments combustibles irradiés vers le Bâtiment du Combustible 
Irradié, à partir des deux faces de chargement. Le schéma suivant représente l’installation d’origine : 

 

Figure 2-5-g : Ancienne galerie combustible 

Les dimensions de la galerie combustible sont : longueur 32 m ; largeur 1,5 m ; hauteur 2,90 m. Les 
matériels présents dans la galerie sont des tuyauteries, vannes, supports et échelles. Les tuyauteries ont 
été obturées par des tapes lors des opérations de mise à l'arrêt définitif. 

5.5.3 Autres équipements et systèmes 

5.5.3.1 Les sas d’accès à l’ER 
L’installation comprend 2 sas permettant l’entrée et la sortie de matériels : le sas Nord et le sas 
Sud-Ouest. Ils sont équipés d’une porte coulissante à l’intérieur de l’ER et d’une porte à battant côté 
extérieur. 

L’installation comprend un sas d’accès pour le personnel, le sas Sud–Est. La virole métallique est 
équipée de doubles portes avec un asservissement permettant de fonctionner en sas. 

5.5.3.2 Les moyens de manutention 
Les principaux moyens de manutention prévus réaliser les opérations de démantèlement ont été rénovés 
et/ou mis en conformité : 

• le pont polaire disposant permettant des manutentions lourdes jusqu’à 45 t, 
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• le pont 20 t/3 t de la salle de chargement/déchargement 356, 

• le monte-charge 5 t : il dessert les niveaux 211,7 m à 244,9 m. 

D’autres moyens sont maintenus en place, ils seront mis en conformité selon le décret 98-1084 et/ou ils 
seront rénovés, ils sont réutilisés pour les opérations de démantèlement : 

• la hotte de manutention des barres qui permet de transférer les éléments d’un puits à un 
autre, 

 

• les plates-formes des machines de chargement du Bloc Réacteur pour permettre l'accès 
aux faces de chargement lors des opérations de démantèlement, 

• le pont 20 t/3 t de la salle de chargement/déchargement 355. 

5.5.3.3 Le système de ventilation de l’ER 

5.5.3.3.1 Rôle de la ventilation 
La ventilation de l’ER : 

• assure le confinement dynamique des locaux contaminables de l’Enceinte Réacteur (par le 
maintien d’une dépression avec l’extérieur), 

• assure l’assainissement de l’air dans les locaux de l’Enceinte Réacteur (par le 
renouvellement de l’air et l’apport d’air neuf), 

• assure l’épuration des aérosols radioactifs par filtration de l’air extrait (filtration Très Haute 
Efficacité THE), 

• assure le conditionnement thermique des locaux, pour maintenir des conditions 
d’ambiance acceptables pour le fonctionnement des matériels (par conditionnement 
thermique de l’air neuf), 

• contribue à la surveillance radiologique de l’installation. 

La ventilation contribue à la fonction de sûreté « confinement des matières radioactives », en complétant 
le confinement statique apporté par les parois de l’Enceinte Réacteur et à la propreté radiologique de 
l’installation. 
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Ainsi, elle contribue à garantir le confinement vis-à-vis du public et de l’environnement et à assurer la 
radioprotection des travailleurs pendant les travaux de démantèlement et d’assainissement dans l’ER. 

5.5.3.3.2 Architecture du système 
Le dispositif de ventilation se décompose en deux systèmes distincts : 

• Un réseau de soufflage et d’extraction assurant le confinement dynamique de l’ER. 

• Un réseau de soufflage et d’extraction assurant la propreté radiologique du BR. 

5.5.3.4 Les autres systèmes de ventilation 

5.5.3.4.1 La ventilation des vestiaires 
Les vestiaires, situés dans le Bâtiment Extérieur (BE), sont équipés d’une ventilation nucléaire adaptée à 
ce type de local. 

Un réseau de soufflage est installé côté froid et un réseau d’extraction est implanté côté chaud. Le rejet 
s’effectue après une filtration THE dans un piquage dans la conduite d’amenée à la cheminée de rejet 
(en aval de l’extraction de l’ER). 

5.5.3.4.2 La ventilation du local 120 
Le local 120, situé en sous-sol du BE, est équipé d’une ventilation nucléaire. 

Le rejet s’effectue après une filtration THE dans un piquage dans la conduite d’amenée à la cheminée de 
rejet (en aval de l’extraction de l’ER). 

 

5.5.3.5 Le système de détection incendie 

5.5.3.5.1 Les moyens de détection incendie 
Des moyens de détection, avec retransmission en local et à distance, sont prévus à des emplacements 
judicieux dans l’ER et le Bâtiment Extérieur. 

Dans l’ER, le système de détection est adaptable pour évoluer au fur et à mesure de l’avancement des 
chantiers. Pour cela, les technologies évitant les systèmes câblés sont privilégiées. La détection incendie 
de l’ER est composée de trois types d’équipements :  

• Des détecteurs radio de fumée adressables, associés à des coffrets appelés « module de 
communication ». Ces détecteurs peuvent être déplacés dans la zone couverte par le 
module de communication auquel ils sont associés. Chacun de ces derniers pilote une 
zone qui comprend des socles où se placent les détecteurs.  

• Des détecteurs optiques de fumée adressables. Ces détecteurs sont fixes. 

• Des détecteurs linéaires de fumée, fixes également, qui sont implantés au-dessus du pont 
polaire. 

La détection incendie du Bâtiment Extérieur est composée quant à elle de détecteurs filaires adressables. 
Ce sont des détecteurs fixes. 

Deux centrales incendie centralisent les informations et renvoient les alarmes vers le Poste de Contrôle 
Principal (PCP) : une centrale est dédiée à la détection incendie de l’ER, l’autre est dédiée à la détection 
incendie du Bâtiment Extérieur. 

Enfin, une détection de température est présente en sortie de l’extraction du BR, signalant toute 
température supérieure à 70°C. Cette détection asservit l’arrêt de la ventilation du BR (soufflage) et la 
fermeture du clapet coupe-feu. Un report d’alarme est présent au PCP. 



Brennilis – Demande de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement 
 

Mars 2009 Pièce 2 : Description de l'installation avant mise à l'arrêt définitif 
et démantèlement Page 39 / 49

 

5.5.3.5.2 Moyens de lutte contre l’incendie 
Les moyens de lutte contre l’incendie mis en œuvre sont principalement des extincteurs. Ceux-ci sont 
adaptés au type de feu potentiel et sont a minima répartis à raison d’un extincteur pour 200 m2. Ces 
extincteurs sont signalés et faciles d’accès. 

Trois systèmes d’extinction mobiles, les « chariots à eau pulvérisée », sont également présents dans l’ER 
pour couvrir, en fonction de l’analyse, les zones présentant des risques identifiés. Enfin, le site dispose 
d’un hydroéjecteur. 

Le pompage est réalisé par les camions de pompiers, dans le canal d’amenée en deux points 
d’alimentation.  

5.5.3.6 La distribution électrique 

5.5.3.6.1 Alimentation électrique générale du site 
Le site est longé au Sud par une ligne prioritaire 20 kV venant du poste de St-HERBOT (CARHAIX). 
Cette ligne dessert les trois Turbines A Combustion (TAC) de Brennilis et l’émetteur de télévision 
ROC TREDUDON. 

L’INB 162 est alimentée en coupure d’artère de réseau, à partir d’un poste de livraison EDF 20 kV situé 
en bordure de site. 

L’équipement intérieur de ce poste du type Antenne comprend : 

• 1 cellule « arrivée »,  

• 1 cellule protection transformation,  

• 1 cellule comptage BT et sectionnement générale BT. 

5.5.3.6.2 Distribution électrique générale 
Le site comporte deux transformateurs 20 kV/380 V :  

• Un transformateur 20 kV/380 V de 800 kVA alimentant l’IDT et la zone entreprise via un 
tableau de distribution générale basse tension. Ces éléments sont situés en extérieur, dans 
la zone entre l’IDT et le PCP. 

• Un transformateur 20 kV/380 V de 1 000 kVA alimentant l’ER, le BR, la STE et le PCP via 
un tableau de distribution situé dans le local dit « Sulzer ». 

5.5.3.6.3 Distribution électrique secourue 
La reprise de l’alimentation électrique est assurée par :  

• Un groupe électrogène d’une puissance de 100 kVA. Ce groupe et sa cuve à fioul sont 
implantés à l’extérieur, contre le mur du local Sulzer. 

• Un onduleur sur batterie de 30 kVA, situé dans le local Sulzer, qui assure la continuité de 
l’alimentation électrique de certains matériels pendant la phase de démarrage du groupe 
électrogène. 

Le réseau électrique secouru permet d’alimenter principalement les pompes de rabattement de nappe, 
les systèmes de surveillance radioprotection et des rejets gazeux à la cheminée, pour des raisons de 
disponibilité. 
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5.5.3.7 Le Système de récupération des effluents 
L’ER est équipé d’un réseau de récupération des effluents, assurant la collecte des effluents radioactifs 
produits dans l’ER et le Bâtiment Extérieur. Ces effluents sont ensuite évacués après transfert et 
transport vers des centres de traitement de déchets agréés. Il est rappelé qu’aucun rejet d’effluent 
radioactif liquide n’est effectué pendant les opérations de démantèlement. 

L’installation est constituée de :  

• Deux bâches en inox de 4 m3 chacune, situées en sous-sol du Bâtiment Extérieur.  

• Une bâche de transfert en inox de 1 m3, située au niveau 223 dans le local 344 accolé au 
Bâtiment Extérieur, qui permet l’évacuation des effluents vers un camion-citerne par un 
flexible et un raccord étanche. 

• Trois puisards de collecte des effluents. 

• Une aire de dépotage, à l’air libre ; dimensionnée pour accueillir un camion citerne, elle 
permet d’aiguiller les effluents vers les bâches de stockage. 

5.5.3.8 Le système de surveillance radioprotection 
Une chaîne de santé installée dans l’Enceinte Réacteur assure la surveillance de l’irradiation et de la 
contamination volumique dans l’ER : 

• La surveillance de l’irradiation est réalisée par 6 chaînes de mesure fixes installées à 
différents niveaux de l’ER. 

Chacune des chaînes permet un contrôle continu du débit de dose γ dans l’ER, pour en 
définir l’accessibilité ou pour permettre une surveillance périmétrique autour de 
l’installation. Chaque chaîne génère des alarmes visuelles et sonores lors de tout 
dépassement des seuils paramétrés par l’exploitant. 

• La surveillance de la contamination volumique est assurée par 7 chaînes de mesure, 
constituées de balises aérosols et installées à différents niveaux de l’ER. 

Chacune des chaînes permet une détection en continu des rayonnements α, β et γ émis 
par les aérosols présents dans l’air de l’ER. Chaque chaîne génère des alarmes visuelles 
et sonores lors de tout dépassement des seuils paramétrés par l’exploitant. 

Les mesures, paramètres de fonctionnement et alarmes sont centralisées dans un local d’accès à la zone 
contrôlée de l’ER ; des alarmes sont retransmises au Poste de Contrôle Principal. 

5.5.3.9 Le système de surveillance des rejets gazeux  
Le système de surveillance des rejets gazeux permet de contrôler et de comptabiliser les rejets gazeux 
radioactifs à la cheminée. 

Ce système de surveillance comprend deux chaînes de surveillance composées chacune par : 

• un barboteur à tritium, 

• un filtre de prélèvements des aérosols, 

• un tamis moléculaire pour le carbone 14, 

• une mesure du débit à la cheminée. 

Les matériels sont installés dans une casemate béton située au-dessus de la galerie G9 et à une dizaine 
de mètres de la cheminée. En cas de dysfonctionnement d’un des dispositifs de prélèvement, une alarme 
est envoyée au Poste de Contrôle Principal (PCP) et un voyant lumineux, au-dessus de la porte de la 
casemate, signale le dysfonctionnement. 
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5.5.4 Description des installations dans l’IDT et aire extérieure TFA 

5.5.4.1 Les moyens de manutention 
Les moyens de manutention présents dans l’IDT et l’annexe Nord permettent de transférer les colis de 
déchets depuis leur sortie de l’ER jusqu’à leur évacuation de l’IDT, selon le schéma de cinématique 
ci-après : 

IDT
Annexe Nord

IDT
Bâtiment principal

Enceinte
Réacteur

IDT déchets FM A

IDT déchets TFA
Conteneur type 20 pieds Evacuation

par camion

 

Figure 2-5-h : Cinématique des déchets dans l’IDT 

 

Les moyens de manutention sont les suivants :  

• Chariot automoteur 25 t : il permet le transit des colis entre l’ER, l’annexe Nord et l’IDT sur 
une trajectoire rectiligne de 35 m. 

 

• Bi-rail 12 t dans l’annexe Nord : il permet de récupérer les colis qui sortent de l’ER sur le 
chariot automoteur et de les acheminer vers le local de caractérisation ou au-dessus de la 
trémie de transfert vers la galerie G6 (pour les colis FMA à entreposer). 
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• Chariot élévateur électrique 8 t au niveau 212,5 m : il permet d’acheminer les colis FMA 
transférés au niveau 212,5 m par le bi-rail 12 t vers leur position de stockage ou vers la 
trémie d’évacuation donnant au niveau 220,5 m. 
Ce chariot est équipé de 6 caméras permettant le pilotage à distance depuis le poste de 
commande situé dans le bureau à l’extérieur de l’IDT.  

 
 

• Pont roulant 30 t dans l’IDT : il permet de transférer les colis depuis le chariot automoteur 
jusqu’à leur emplacement sur l’IDT TFA et de reprendre les colis (depuis l’IDT TFA ou via 
la trémie pour les colis FMA) pour leur évacuation. 

 

Pour les colis de déchets provenant d’autres zones de production (sas Sud-Ouest de l’ER, STE, etc.), ils 
sont amenés sur la zone de chargement de l’IDT par des moyens adaptés (type chariot élévateur) et ils 
sont repris par le pont roulant 30 t pour leur entreposage. 

Concernant les conteneurs à entreposer sur l’aire TFA extérieure, des moyens adaptés sont utilisés pour 
les transférer depuis leur lieu de production jusque sur l’aire, pour les gerber sur l’aire et pour les déposer 
sur un camion de transport avant évacuation. Ces moyens peuvent être un chariot élévateur, une grue ou 
encore un porte-conteneurs. 

5.5.4.2 La chaîne de caractérisation TFA/FA 
Ce système permet de caractériser les déchets issus du démantèlement de la centrale de Brennilis et de 
déterminer pour chaque colis (ou lot de colis) si celui-ci peut être classé en catégorie « Très Faible 
Activité » (TFA) ou en catégorie « Faible Activité » (FA). Les colis considérés sont de différentes 
géométries, et peuvent contenir des déchets de nature différente : gravats, viroles remplies de tuyaux, 
plaques d’échangeurs en acier, etc.).  
Pour caractériser ces colis, deux mesures sont effectuées :  

• une mesure par spectrométrie gamma de l’activité du colis,  

• une mesure du Débit De Dose (DDD). 

La masse des colis est également mesurée par le système. 
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5.5.5 Description des installations des infrastructures de la STE 

5.5.5.1 Le système de ventilation de la STE 
Les locaux de l’infrastructure de la STE sont équipés de déprimogènes équipés chacun d’un filtre THE. 
Ces déprimogènes permettent de garantir un sens d’air de l’extérieur vers l’intérieur de la STE. Le rejet 
s’effectue dans la cheminée fixée à la façade Est. 

5.5.5.2 Le contrôle des rejets radioactifs de la STE 
Le rejet de la STE est équipé d’un Appareil à Prélèvement Atmosphérique (APA) permettant de contrôler 
les émetteurs bêta et gamma et d’un barboteur à tritium. 

Pour chaque appareil de mesure, les prélèvements sont effectués périodiquement et ils sont analysés par 
un laboratoire agréé pour analyse. 

5.5.6 Communications et sécurité sur l’INB 

5.5.6.1 Sécurité du site 
Le Poste de Contrôle Principal (PCP), situé à l'entrée du site et occupé par du personnel en permanence, 
abrite les installations nécessaires à la protection physique de l'INB. Il abrite également le Poste de 
Commandement Accidentel (PCA) activé en cas de déclenchement du Plan d’Urgence Interne (PUI). 

5.5.6.2 Contrôle des accès et des sorties 
Le PCP effectue les contrôles d’accès au site.  

Le contrôle ultime des sorties de l’INB s’effectue au travers des portiques de détection de contamination 
type C3 (sortie piétons et véhicules). En cas de détection de contamination, le PCP est averti et la sortie 
est bloquée. 

5.5.6.3 Surveillance des alarmes techniques 
A l’intérieur du PCP, un pupitre de surveillance regroupe les alarmes du site issues des différents 
matériels nécessitant une surveillance continue, notamment la surveillance radiologique de l’ER, les 
contrôles gazeux à la cheminée, la détection incendie, le système de récupération des effluents. En cas 
d’alarme, les agents de gardiennage appliquent des consignes, dites Fiches Réflexes, et informent les 
différents responsables présents sur le site ou en astreinte à domicile. 

5.5.6.4 Réseau d’alerte 
Un amplificateur situé dans le Bâtiment Extérieur alimente un circuit de sonorisation. Ce circuit comporte 
des haut-parleurs répartis dans toute l’ER et dans tout le bâtiment IDT, ainsi que quelques boîtes pour 
haut-parleurs mobiles. Il permet ainsi de diffuser, depuis le PCP, des messages parlés dans toute l’ER et 
dans tout le bâtiment IDT de façon uniforme. Ce circuit comporte également des avertisseurs sonores. 

5.5.6.5 Réseau téléphonique du site 
Le réseau téléphonique du site de Brennilis comporte deux parties :  

• Des raccordements au réseau TELECOM permettant de relier l’INB avec l’extérieur. 

• Un réseau intérieur comportant plusieurs postes fixes assurant les communications 
internes. Certains postes peuvent également être commutés sur le réseau TELECOM. 

Ce système permet également la diffusion de messages particuliers à certains agents. Par 
exemple, en cas de déclenchement du PUI, une alerte spécifique est diffusée via ces 
postes aux agents de l’Equipe Locale d’Intervention (ELI) et aux agents d’astreinte. 
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5.5.7 Réseaux d’eau sur le site 

5.5.7.1 Réseau d’eau potable 
Le réseau d’alimentation en eau potable du site est raccordé au réseau communal. 

5.5.7.2 Réseau des eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont collectées par le réseau principal collectant la majeure partie des eaux pluviales 
de l’INB et par de petits réseaux locaux drainant de faibles surfaces : 

• Le réseau principal draine principalement les zones autour de l’Enceinte Réacteur (ER), de 
l’Installation de Découplage et de Transit (IDT), de l’aire extérieure TFA et de l’ancien 
Bâtiment du Combustible Irradié (BCI). 

• Le réseau secondaire Sud draine la zone autour de la Station de Traitement de Effluents 
(STE). 

• Le réseau secondaire Nord collecte les eaux de la route longeant la clôture Nord de l’INB 
(à l’extérieur du périmètre INB). 

Les eaux pluviales des parkings des zones hors INB sont collectées par des réseaux locaux. 

5.5.7.3 Réseau des eaux vannes et usées  
L’INB possède une station d’épuration (STEP) qui permet de traiter les eaux vannes et les eaux usées 
issues du Bâtiment Extérieur (vestiaires) et des vestiaires de la STE. 

Sur le site, une deuxième STEP permet de traiter les eaux vannes et les eaux usées issues du PCP, du 
vestiaire froid de l’IDT et de la zone entreprise ; une troisième STEP permet de traiter les eaux vannes et 
les eaux usées issues de la maison du Lac. 

Les eaux usées et les eaux vannes du bâtiment administratif GR3 sont collectées par le réseau 
d’assainissement communal. 

5.5.8 Dispositifs de rabattement de l’eau de nappe 
Dans l’état initial, la nappe phréatique est rabattue en deux endroits sur le Site des Monts d’Arrée : sous 
l’ancien Bâtiment des Combustibles Irradiés (BCI) depuis l’année 2002 et sous la Station de Traitement 
des Effluents (STE) depuis l’année 2000. L’analyse des besoins qui dépend de l’avancement des 
opérations de démantèlement et des dossiers associés est présentée en Pièce 7. 

Les eaux de rabattement de nappe sont orientées vers l’ancien canal de rejet qui fait office de bassin de 
décantation afin de laisser reposer les matières en suspension et sont rejetées ensuite dans le réservoir 
St-Michel. 

5.5.8.1 Dispositif de pompage sous le BCI 
Pour procéder au rabattement de la nappe sous le BCI, 5 puits équipés de pompes sont utilisés. La 
capacité maximale de pompage est de 110 m3/h avec 6 pompes installées (capacité jamais totalement 
exploitée). 

Le niveau piézométrique haut de la nappe fluctue entre les cotes 218 et 218,4 m et l’objectif du dispositif 
de rabattement de nappe sous le BCI est de maintenir la nappe en dessous du niveau 215 m. 

Le niveau de la nappe phréatique est relevé a minima chaque semaine au niveau d’un des puits et 
de 6 piézomètres implantés autour du BCI. 

5.5.8.2 Dispositif de pompage sous la STE 
Pour procéder au rabattement de la nappe sous la STE, 4 puits équipés de pompes sont utilisés. La 
capacité maximale de pompage est de 100 m3/h avec 5 pompes installées (capacité jamais totalement 
exploitée). 

Le niveau piézométrique haut de la nappe fluctue entre les cotes 218 et 218,4 m tandis que le niveau du 
radier inférieur le plus bas de la STE est à la cote 216,70 m. L’objectif du dispositif de rabattement de 
nappe sous la STE est de maintenir la nappe en dessous du niveau 216 m. 
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Le niveau de la nappe phréatique est relevé a minima chaque semaine au niveau d’un des puits et de 
5 piézomètres implantés autour de la STE. 

5.5.9 Le réseau de surveillance piezométrique des eaux de la nappe phréatique. 
Le système de surveillance des eaux de la nappe phréatique comprend plus de cinquante piézomètres 
disposés judicieusement à l’intérieur et à l’extérieur de l’INB, cf. Pièce 7. 

Un piézomètre est un puits qui permet de faire des contrôles de l’eau de la nappe phréatique ; la 
profondeur des piézomètres du site varie entre 6 et 30 m. 

 

Figure 2-5-i : Piezomètre 

5.5.10 Dispositifs de surveillance de l’environnement 
Toutes les mesures mises en oeuvre pour la surveillance de l’environnement sont décrites en Pièce 7. 

5.5.10.1 Surveillance des rejets radioactifs gazeux 
Les dispositifs de surveillance des rejets radioactifs gazeux sont installés sur les 2 exutoires de l’INB : la 
cheminée de l’ER et la cheminée de la STE.  

5.5.10.2 Surveillance des rejets chimiques liquides 
Des prélèvements sont effectués sur les réseaux d’eau du site. Ils permettent de : 

• Vérifier l’absence de radioactivité (analyse bêta globale et mesure tritium) dans les eaux 
collectées par les réseaux SEO du site. 

• Mesurer la concentration en hydrocarbures au rejet du réseau SEO principal. 

• Contrôler les performances d’épuration de la STEP assurant le traitement des eaux usées 
et des eaux vannes (mesures DBO5, DCO et MES en amont et en aval). 

5.5.10.3 Surveillance du rayonnement gamma ambiant 
Un réseau de balises (constitué de cinq films dosimétriques) est implanté en limite de l’INB. Il permet 
d’intégrer la dose ambiante (d’origine naturelle ou événementielle) en couvrant une gamme de débits de 
dose assez large, tout en étant suffisamment sensible pour mesurer de faibles variations en chaque lieu 
d’implantation. 
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6 ETAT RADIOLOGIQUE DE L’INSTALLATION 
L’état radiologique est développé dans l’étude d’impact en Pièce 7 pour établir le calcul des rejets ; il est 
présenté ci-après. 

6.1 ORIGINE DU TERME SOURCE 
Le « terme source » a pour origine l’activité des structures qui peuvent être soit activées, soit 
contaminées. 

• Les structures concernées par le phénomène d’activation sont celles soumises au flux de 
neutrons généré lors du fonctionnement du réacteur. C’est la matière même des circuits du 
Bloc Réacteur ou de ses structures en béton qui est devenue radioactive. 

• La contamination se retrouve principalement au niveau des circuits ou des structures, 
notamment les puisards ayant véhiculé les fluides contaminés. La radioactivité provient 
dans ce cas de la matière qui s’est déposée dans les circuits ou sur les bétons ; elle 
concerne :  

- le circuit D2O ayant véhiculé l’eau lourde (modérateur),  

- le circuit CO2 ayant véhiculé le gaz carbonique (fluide de refroidissement),  

- les structures en béton des infrastructures de la Station de Traitement des Effluents. 

6.2 ACTIVITÉ RADIOLOGIQUE DES STRUCTURES ACTIVÉES 
L’activité des structures du Bloc Réacteur (BR) soumises au flux neutronique lors du fonctionnement du 
réacteur a été déterminée dans un premier temps par calcul des flux neutroniques, puis par le calcul de 
l’activation des structures. 

Les structures concernées sont :  

• les canaux combustibles,  

• les écrans latéraux, 

• les barres de contrôle, 

• la virole de cuve, 

• les internes des prolongements des canaux, 

• les prolonges et écrans axiaux Est et Ouest, 

• les écrans intérieurs et extérieurs, les fonds de cuve, les pièces de transition, les fourreaux 
de fond de cuve et les viroles de fond de cuve.  

L’activité de ces structures s’élève à 2 800 000 GBq. 

6.3 ACTIVITÉ RADIOLOGIQUE DU BÉTON ACTIVÉ DU BLOC RÉACTEUR 
Les études ont défini par calcul l’activité du béton du Bloc Réacteur soumis au flux neutronique lors du 
fonctionnement du réacteur. 

La dalle latérale, la dalle supérieure et les fonds de cuve ont été modélisés en se basant sur les 
symétries existantes de la cuve pour optimiser les calculs. 

L’activité du béton activé s’élève à 79 GBq. 
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6.4 ACTIVITÉ RADIOLOGIQUE DES STRUCTURES CONTAMINÉES 

6.4.1 Activité due à la contamination du circuit D2O 
L’activité du circuit D2O peut être décomposée en : 

• activité volumique du tritium présent à l’intérieur du circuit D2O, 

• activité massique en tritium et carbone 14 du circuit D2O, 

• activité gamma (60Co) du circuit D2O,  

• activité des autres radionucléides du circuit D2O. 

Son activité s’élève à 24 GBq. 

6.4.2 Activité due à la contamination du circuit CO2 
Le circuit CO2 est contaminé par les produits de corrosion des structures activées soumises au flux 
neutronique au niveau des canaux traversant la cuve et par les produits de fission. 

L’activité du circuit CO2 peut être décomposée en : 

• activité volumique du tritium présent à l’intérieur du circuit CO2, 

• activité massique en tritium et carbone 14 du circuit CO2, 

• activité des radionucléides gamma (60Co, 137Cs) du circuit CO2,  

• activité des autres radionucléides du circuit CO2. 

Son activité s’élève à 410 GBq. 

6.4.3 Activité due à la contamination des structures de la STE 
L’activité des structures de la STE peut être décomposée en : 

• activité en tritium et en carbone 14,  

• activité des radionucléides gamma (60Co, 137Cs) des bétons,  

• activité des autres radionucléides de la STE. 

Son activité s’élève à 6 GBq. 

6.5 SYNTHÈSE 
L’activité totale de l’installation est synthétisée dans le tableau suivant : 

  Structures 
métalliques BR Béton BR Circuit D2O Circuit CO2 Béton STE Total  

Activité totale (GBq) 2 841 016 79 24 414 6 2 841 539 

Pourcentage activité 99,98 % 0,0028 % 0,0008 % 0,015 % 0,0002 %   
 

Ce tableau montre bien que la quasi-totalité de l’activité de l’installation est contenue dans les structures 
métalliques activées du Bloc Réacteur, ce qui justifie de réaliser certaines phases de travaux de 
démantèlement du BR à l’aide de robots téléopérés. 

Il montre également que, si l’activité du BR est élevée, celle des autres composants ou structures est 
relativement faible ; la protection des travailleurs pour les autres travaux de démantèlement et 
d’assainissement est assurée par la mise en œuvre de procédés respectant le principe ALARA. 
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7 ETAT DE CONNAISSANCE DES SOLS 
On présente ici l’état de connaissance des sols du site (INB et les quatre zones hors INB) ; l’état 
radio-écologique de l’environnement est présenté en Pièce 7. 

La démarche de gestion des sols pour les sites nucléaires est fondée sur : 

• les résultats de la surveillance des eaux souterraines qui garantit l’absence de transfert, 

• la connaissance du site. 

La méthodologie de gestion des sols est basée sur la politique nationale de gestion des sites et sols 
pollués du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du 
Territoire, cf. Pièce 3. 

Elle est mise en œuvre, par un programme de gestion des sols, zone par zone, au fur et à mesure de 
l’avancement des opérations de déconstruction et fait l’objet d’une analyse globale pour le déclassement 
de l’INB à la fin du projet selon l’article 40 du décret 2007-1557 du 2 novembre 2007. 

Avant le démantèlement, l’état de connaissance des sols du site se fonde sur :  

• l’historique de surveillance de la nappe phréatique par le réseau piezométrique, 

• les données relatives aux sous-sols (contexte hydrogéologique…), 

• l’historique de conception et d’exploitation de la centrale, 

• l’analyse des événements, notamment les incidents d’exploitation, 

• les audits des anciens exploitants, 

• les études radio-écologiques et prospections de terrains, 

• les caractérisations réalisées au cours du démantèlement partiel. 

Les éléments issus de l’historique permettent de définir les zones de pollution potentielle ; ceux issus des 
prospections de terrain et caractérisations permettent de déterminer les pollutions avérées. 

L’état de connaissance des sols permet ainsi de classer les différentes zones du site selon les axes du 
programme de gestion, radiologique ou chimique, en précisant pour l’état de connaissance le caractère 
des pollutions, potentiel ou avéré.  

Zone Axes du programme de gestion Etat de connaissance 

Ancien BCI Aspect radiologique Avéré (certaines zones sont 
déjà traitées) 

Local Sulzer (Bâtiment Extérieur) Aspect radiologique Avéré 

Ancien chenal STE Aspect radiologique Avéré 

STE Aspect radiologique et chimique Avéré 

Poste de contrôle principal Aspect chimique Potentiel 

Cuve à fuel Aspect chimique Potentiel 

Tableau 2-7-a : Synthèse de l’état de connaissance des sols 

La localisation physique de ces zones est présentée sur le schéma en Annexe 2. 

L’état de connaissance des sols gouverne le programme de gestion des sols prévu au cours du projet de 
déconstruction, élaboré suivant deux axes radiologique et chimique. La mise en oeuvre du programme de 
gestion est définie dans la Pièce 3. 
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8 CONCLUSION 
 

Les éléments apportés par cette note permettent de définir l’état actuel de l’installation avant les 
opérations de démantèlement. 

Les autres pièces du dossier définissent la stratégie de démantèlement, analysent l’impact des 
opérations sur l’environnement, apportent les éléments de maîtrise des risques et notamment ceux 
relatifs à la sûreté et à la radioprotection ; ils décrivent enfin les dispositions retenues pour la surveillance 
et l’entretien de l’installation pendant sa déconstruction. 

 




